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SUGGESTIONS

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des affaires étrangères, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. souligne que la CSP contribue considérablement à la convergence des actions des États 
membres dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune et constitue 
une étape importante vers la réalisation de l’objectif d’une défense commune inscrit 
dans le traité;

2. se félicite de l’intérêt manifesté par les États membres envers la CSP à la suite de sa 
création par la décision (PESC) 2017/2315 du Conseil du 11 décembre 2017, comme le 
montre le nombre important de projets mis en place à ce jour par le Conseil dans le 
cadre de la CSP; encourage les États membres participants à faire avancer ces travaux et 
à se concentrer sur la réalisation rapide et efficace de ces projets tout en veillant à la 
participation de tous les États membres; rappelle néanmoins que la CSP comprend 
également 20 engagements contraignants qui font l’objet d’une bien moindre attention;

3. se félicite de l’inclusivité de la CSP comme en témoigne le grand nombre d’États 
membres participant à ses projets; est d’avis que la CSP devrait privilégier de faibles 
critères de participation et être accessibles aux États membres de petite taille et/ou dotés 
de budgets limités en matière de défense;

4. souligne que la création de la CSP dans le cadre du traité de Lisbonne a été conçue 
comme la mise en place d’une avant-garde d’États membres désireux de mettre en 
commun leurs ressources et capacités en vue de la réalisation d’objectifs communs 
ambitieux dans le domaine de la sécurité et de la défense; estime qu’il est nécessaire que 
l’Union élabore progressivement un cadre commun sous la responsabilité du vice-
président de la Commission/haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité (VP/HR), dans lequel les États membres mèneraient leurs 
propres contrôles de la politique de défense nationale, partageraient les résultats et 
centraliseraient les renseignements, de façon à mettre en place les bases d’une véritable 
défense européenne;

5. invite le Conseil et les États membres à continuer de renforcer la cohérence entre tous 
les instruments et les initiatives dans le cadre de la politique de sécurité et de défense 
commune (PSDC) afin d’atteindre le niveau requis d’efficacité dans la garantie de 
l’autonomie stratégique, et d’ambition concernant la définition progressive d’une 
politique de défense commune de l’Union, conformément au TUE; estime que la CSP a 
besoin de projets ambitieux, en synergie avec l’examen annuel coordonné en matière de 
défense (EACD), les plans nationaux de mise en œuvre et le plan de développement des 
capacités (PDC), afin de faire face aux menaces du monde d’aujourd'hui, et souligne à 
cet égard qu’il importe de préserver un niveau de financement suffisant du FED et de la 
mobilité militaire dans le contexte des négociations sur le CFP; souligne la nécessité de 
mettre en place un système de véritables ressources propres de l'Union afin que les 
objectifs stratégiques de l'Union dans le domaine de la défense puissent être alignés sur 
le financement des programmes et des opérations sur le terrain, notamment les projets 
relevant de la CSP;
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6. invite la Commission à travailler à l’élaboration d’un livre blanc sur la sécurité et la 
défense de l'Union, notamment en vue de mieux mettre en adéquation les objectifs 
spécifiques des projets relevant de la CSP avec une stratégie actualisée, cohérente et 
globale en matière de sécurité et de défense de l’Union; souligne, à cet égard, 
l’importance de l’examen stratégique de la CSP 2020 et soutient également la mise en 
place d’orientations stratégiques («strategic compass») européennes pour améliorer la 
capacité à coordonner en temps utile et de manière plus efficace les initiatives des États 
membres en matière de défense qui contribuent aux objectifs communs de l’Union;

7. observe que la pandémie de COVID-19 a montré que l’Union n’a pas de compétences 
suffisantes en matière de soins de santé; estime que, parallèlement, une stratégie de 
défense commune de l’Union doit être mise en place pour répondre en cas d’attaque aux 
frontières de l’Union et sur son territoire, et considère que la CSP constitue une étape 
positive vers la réalisation de cet objectif;

8. se félicite, à cet égard, des orientations politiques de la Commission concernant la 
politique de défense, et en particulier la nécessité de prendre des mesures audacieuses 
en vue d’une véritable Union européenne de la défense, ainsi que d’adopter une 
approche intégrée et globale de la sécurité de l’Union; espère que la création d’une 
nouvelle direction générale de l’industrie de la défense et de l’espace à la Commission 
servira de catalyseur pour une cohérence renforcée, une coopération loyale et une 
coordination intégrée dans la création de capacités de défense dans tous les États 
membres, ainsi que pour le renforcement des infrastructures militaires de l’UE et 
l’amélioration de l’efficacité de l’industrie de l’UE et du marché intérieur;

9. estime qu’il est nécessaire de renforcer la contribution réelle des projets au titre de la 
CSP à la réalisation des ambitions de l’Union dans le domaine de la sécurité et de la 
défense, en veillant à ce que les États membres participants renforcent leur collaboration 
et leur coordination pour le développement important et ambitieux des capacités, et 
qu’il existe une cohérence entre l’Union et l’OTAN en termes de priorités, 
d’interopérabilité et de synergies;

10. est conscient du rôle essentiel joué par les forces armées européennes face aux défis 
posés par la pandémie de COVID-19, tant dans la gestion de l'urgence sanitaire que 
dans le soutien aux missions et opérations civiles, et du fait qu’elles ont également une 
dimension transfrontière et une fonction de solidarité; souligne les avantages potentiels 
de nouveaux projets CSP ambitieux pour le développement de capacités européennes 
communes dans ce domaine, en s'appuyant sur les travaux de projets antérieurs, 
notamment le dispositif militaire permettant le déploiement de capacités de secours en 
cas de catastrophe et le commandement médical européen;

11. se félicite de la synergie entre les différents outils de défense de l'Union et souligne qu'il 
est nécessaire d'en assurer la cohérence; souligne qu’une prime spéciale pour les projets 
relevant de la CSP au titre du FED pourrait avoir un effet positif car elle inciterait à la 
coopération dans le domaine du développement des capacités;

12. invite les États membres participants à continuer de mettre à disposition des ressources 
pour les projets relevant de la CSP, tout en assurant une appropriation et un engagement 
réels envers les processus de coordination et de mise en commun de la CSP, d'autant 
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plus qu'il n'existe pas de mécanisme de contrôle efficace pour la CSP; souligne que la 
CSP devrait fournir un cadre permettant d'aller au-delà de la coopération bilatérale et de 
favoriser un effort véritablement européen grâce à la participation significative de 
plusieurs États membres à des projets communs;

13. souligne l'importance d'un petit nombre de projets stratégiques, en particulier de 
catalyseurs stratégiques (commandement et contrôle, transport, renseignement); invite 
le Conseil et le secrétariat de la CSP à envisager une structure en grappe pour les projets 
relevant de la CSP afin de garantir un niveau maximal de synergies entre les différents 
projets;

14. invite le Conseil à définir des conditions strictes pour la participation des États tiers à 
des projets CSP, conformément à l’article 9 de la décision (PESC) 2017/2315 du 
Conseil; estime que toute participation de ce type ne devrait pas écarter la coopération 
structurée permanente de ses objectifs fondamentaux en tant qu’instrument de la 
politique de sécurité et de défense commune de l’Union, tout en respectant les 
obligations découlant du traité de l’Atlantique Nord;

15. met toutefois en garde contre le risque d'ingérence étrangère dans le domaine de la 
sécurité et de la défense de l'Union, qui prend souvent la forme de cybermenaces ou 
d'autres types de guerre hybride; propose que la commission spéciale du Parlement 
européen nouvellement créée sur l'ingérence étrangère dans l'ensemble des processus 
démocratiques de l’Union européenne collabore avec la Commission et le Conseil pour 
analyser la manière dont les projets CSP pourraient renforcer la résilience de l'Union 
face à ces types de menaces;

16. estime que la participation du Royaume-Uni aux projets CSP, lorsqu'il y est invité et 
lorsqu'une réciprocité effective est assurée, serait dans l'intérêt stratégique de l'Union; 
formule le souhait que le domaine de la défense soit examiné dans le cadre des 
négociations UE-Royaume-Uni sur leurs relations futures, conformément à la 
déclaration politique fixant le cadre des relations futures entre l'Union européenne et le 
Royaume-Uni ;

17. réaffirme que le Parlement devrait jouer un rôle majeur dans le contrôle et la 
surveillance de l’application et de l’évaluation de la PSDC; attend à cet égard que le 
Parlement soit pleinement informé et consulté par le VP/HR dans le cadre de l’examen 
stratégique en cours de la première phase de la CSP, qui se termine en 2020; rappelle 
que l’accroissement de la coopération en matière de défense entre États membres au 
niveau de l’Union devrait aller de pair avec le renforcement du pouvoir de contrôle du 
Parlement;

18. invite le Conseil et les États membres participants à se concentrer sur la cyber-résilience 
et à élaborer une stratégie et des procédures collectives de réaction aux incidents 
cybernétiques grâce à des projets relevant de la CSP, afin de créer un environnement 
plus résilient au sein des États membres;

19. rappelle la position du Parlement concernant la conférence sur l’avenir de l’Europe telle 
qu’exprimée dans sa résolution du 15 janvier 20201, à savoir que la sécurité et le rôle de 

1 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2020)0010.
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l’Union dans le monde devraient faire partie des priorités politiques définies à l’avance, 
mais de manière non exhaustive, et réaffirme que cela pourrait être l’occasion d’associer 
les citoyens au débat sur le renforcement de la CSP afin de progresser vers une politique 
de sécurité et de défense commune autonome pour notre Union.
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